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 Résumé 
 On trouvera dans le présent document le rapport annuel du Secrétaire général 
concernant le recours à du personnel fourni à titre gracieux. Ce rapport porte sur la 
période du 1er janvier au 31 décembre 2001. 
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 I. Introduction 
 
 

1. Le présent rapport a été établi en application du paragraphe 12 de la résolution 
51/243 de l’Assemblée générale en date du 15 septembre 1997, dans lequel 
l’Assemblée a prié le Secrétaire général d’établir chaque année un rapport sur le 
recours à du personnel fourni à titre gracieux, en indiquant notamment la nationalité 
des intéressés, la durée de leur service et les fonctions qu’ils exercent. Le présent 
rapport actualise, pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2001, les données 
fournies dans les précédents rapports annuel (A/55/728) et trimestriel (A/C.5/55/36). 

2. En application de la décision 55/462 de l’Assemblée générale en date du 
12 avril 2001, des rapports sur la situation du personnel fourni à titre gracieux par 
des gouvernements et d’autres entités, jusque-là présentés tous les trois mois, 
devraient être présentés annuellement à compter de la période prenant fin le 
31 décembre 2001. 
 
 

 II. Personnel fourni à titre gracieux de type I 
 
 

3. On trouvera au tableau 1 ci-après des données sur le personnel fourni à titre 
gracieux (type I) relevant d’un régime établi1, à savoir les stagiaires, les experts 
associés et les experts détachés au titre de prêts non remboursables dans le cadre de 
la coopération technique2. Pour chaque catégorie, l’effectif total au 31 décembre 
2001 est présenté en regard des effectifs correspondants indiqués dans les précédents 
rapports. 

4. L’effectif total du personnel fourni à titre gracieux (type I) a été réduit de 
29,4 % (265 personnes au 31 décembre 2000 contre 187 personnes au 31 décembre 
2001). Cette réduction est due essentiellement à la réduction du nombre d’experts 
associés (type Ib) de 51,8 % (218 personnes au 31 décembre 2000 contre 105 
personnes au 31 décembre 2001). Le nombre de stagiaires (type Ia) est passé de 39 
en décembre 2000 à 68 en décembre 2001, soit une augmentation de 74 %. Le 
nombre d’experts détachés au titre de la coopération technique (type Ic) au cours de 
la période considérée a augmenté de 75 %, passant de 8 à 14. 
 
 

 III. Personnel fourni à titre gracieux de type II 
 
 

5. Le tableau 2 contient des données sur les trois catégories de personnel fourni à 
titre gracieux de type II en poste au 31 décembre 2001, par département ou bureau, 
nationalité et durée du service. Trois nationalités sont représentées. 

6. Le tableau 3 montre l’évolution des effectifs du personnel de type II par 
département ou bureau entre le 31 décembre 2000 et le 31 décembre 2001. Par 

__________________ 

 1  Voir section 1 de l’instruction administrative ST/AI/1999/6 du 28 mai 1999 relative au personnel 
fourni à titre gracieux. 

 2  Conformément au nouveau statut, les engagements du personnel fourni à titre gracieux (type I), 
et affecté à la Commission de contrôle, de vérification et d’inspection des Nations Unies 
(COCOVINU) créée le 17 décembre 1999 en tant qu’organe subsidiaire du Conseil de sécurité 
pour remplacer la Commission spéciale des Nations Unies (UNSCOM) (voir A/51/688/Add.2, 
par. 4 et A/51/688/Add.3, par. 3) ont été progressivement supprimés et avaient tous pris fin au 
30 septembre 2000. 
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rapport au 30 septembre 2000, date à laquelle les effectifs comprenaient 43 
personnes, la baisse a été de 93 %. Il a été mis fin, en 2001, aux fonctions des 40 
enquêteurs de police scientifique et technique engagés par le Tribunal pénal 
international pour l’ex-Yougoslavie. Le statut des deux économistes coréens engagés 
par la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement 
(CNUCED) a été modifié en 2001 du type II au type Ic (assistance technique) étant 
donné qu’ils étaient détachés au titre de prêts non remboursables en application des 
dispositions de l’instruction administrative ST/AI/231/Rev.1. Seulement trois 
bureaux employaient du personnel de type II au 31 décembre 2001. 

7. Le Haut Commissariat aux droits de l’homme a engagé en 2001, au titre du 
personnel fourni à titre gracieux de type II, un juriste spécialiste des droits des 
populations autochtones. Au paragraphe 12 de l’annexe à sa résolution 50/157, 
l’Assemblée générale a invité les gouvernements à détacher, après consultation des 
organisations autochtones nationales intéressées, des autochtones qualifiés pour 
l’organisation de la Décennie internationale des populations autochtones (1995-
2004). Ce personnel est détaché auprès de l’Équipe des projets autochtones et exerce 
les fonctions suivantes : a) fournir un appui à la nouvelle Instance permanente sur 
les questions autochtones, y compris un appui administratif et autres aux membres 
de l’Instance; b) fournir une assistance en matière de recherche au Rapporteur 
spécial sur la situation des droits de l’homme et des libertés fondamentales des 
populations autochtones; c) fournir un appui au Groupe de travail sur le projet de 
déclaration des droits des populations autochtones de la Commission des droits de 
l’homme et autres; d) entreprendre des travaux de recherche sur les questions 
autochtones. 

8. La Commission économique et sociale pour l’Asie occidentale (CESAO) a 
engagé en 2001 un hydrologue comme personnel de type II. Celui-ci a été détaché 
par le Gouvernement allemand dans le cadre d’un projet exécuté par la CESAO. 
L’un des principaux objectifs du programme de la CESAO relatif aux ressources 
naturelles est d’améliorer la gestion des ressources en eau par la conservation, 
l’utilisation rationnelle et la protection de ces ressources rurales ainsi que 
l’application de législations sur l’eau et l’amélioration du fonctionnement des 
institutions. La CESAO ne pouvait valablement aider les États Membres à gérer les 
ressources en eau du fait du manque de ressources financières et de personnel et de 
l’absence de compétences scientifiques et techniques à l’échelle régionale. L’expert 
recruté (type II) travaille dans le cadre d’un projet visant à : a) intégrer la gestion 
des ressources en eau; b) mettre à niveau le système de données informatisées; 
c) améliorer les mécanismes de coordination en matière de ressources en eau 
partagées; et d) renforcer les capacités dans la région de la CESAO. 

9. La Commission économique pour l’Afrique (CEA) a engagé en 2001 un 
économiste de la santé détaché à titre gracieux (personnel de type II) pour donner 
des services consultatifs aux États Membres. Celui-ci est chargé de coordonner les 
activités relatives au VIH/sida à la CEA et du suivi des résultats du Forum africain 
du développement 2000, à l’occasion duquel il a été admis que cette maladie 
constitue une menace non seulement pour le développement social mais aussi pour 
la croissance économique en Afrique. Ses principales fonctions sont les suivantes : 
a) doter la CEA et les principales institutions régionales de moyens pour lutter 
contre le sida; b) établir un rapport annuel sur l’état du sida en Afrique, en 
collaboration avec l’ONUSIDA et l’Organisation mondiale de la santé (OMS); 
c) préparer la réunion de suivi du Forum africain du développement 2000 en vue de 
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l’édition 2002; d) gérer le projet CEA/PNUD sur le VIH/sida et le développement en 
Éthiopie; et e) élaborer des directives visant à intégrer le VIH/sida dans les activités 
de plusieurs divisions de la CEA. 

10. Le tableau 4 rend compte de la répartition du personnel fourni à titre gracieux 
de type II au 31 décembre 2001, par nationalité et durée d’engagement. Par rapport à 
2000, les nationalités représentées sont passées de six à trois en 2001. Deux 
membres du personnel employés à titre gracieux (type II) avaient été engagés pour 
plus d’un an tandis que le troisième a été engagé pour un an. 

11. Le tableau 5 donne des précisions sur la nature des fonctions exercées par le 
personnel de type II au 31 décembre 2001, par département ou bureau. 

12. Le tableau 6 contient des données sur les effectifs des départements ou bureaux 
qui emploient du personnel fourni à titre gracieux (type II) au 31 décembre 2001, et 
sur la proportion du personnel fourni à titre gracieux par rapport à l’ensemble du 
personnel. Cette proportion ne dépasse pas 0,6 %. 
 
 

  Abréviations utilisées dans les tableaux 
 
 

CEA Commission économique pour l’Afrique 

CESAO Commission économique et sociale pour l’Asie 
occidentale 

CNUCED Conférence des Nations Unies sur le commerce et le 
développement 

COCOVINU Commission de contrôle, de vérification et 
d’inspection des Nations Unies 

UNSCOM Commission spéciale des Nations Unies 
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  Tableau 1 
Personnel fourni à titre gracieux (type I) : évolution des effectifs 
 
 

 Stagiairesa 
Experts 

associésb 

Experts détachés 
au titre de la 
coopération 

techniquec 
UNSCOM/ 

COCOVINUd Total 

31 octobre 1996 131 76 31 112 350 

30 septembre 1997 195 72 32 109 408 

30 septembre 1998 214 115 31 18 378 

30 septembre 1999 296e 290e 18 25 629e 

31 décembre 1999 43e 268e 16 25 352e 

31 mars 2000 101e 270e 13 19e 403e 

30 juin 2000 206e 271e 12e 15 504e 

30 septembre 2000 151 250 11 – 412 

30 décembre 2000 39 218 8 – 265 

31 décembre 2001 68 105 14 – 187 
 

 a Calculé au 15 novembre 2001. 
 b Dispositions 200 et suiv. du Règlement du personnel. 
 c Voir ST/AI/231/Rev.1. 
 d Voir S/22508. 
 e Ajusté (voir par. 8). 
 
 
 

  Tableau 2 
Personnel fourni à titre gracieux (type II) par département ou bureau, 
nationalité et durée de service 
(Au 31 décembre 2001) 
 
 

Département ou bureau Pays de nationalité Effectif Durée de service 

CEA Espagne 1 Plus d’un an 

Haut Commissariat aux droits  
de l’homme 

Nouvelle-Zélande 1 Un an 

CESAO Allemagne 1 Plus d’un an 

 Total  3  
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  Tableau 3 
Personnel fourni à titre gracieux (type II) : évolution des effectifs 
par département ou bureau 
(31 décembre 2000-31 décembre 2001) 
 
 

Département ou bureau 
État au  
31 décembre 2000 

État au  
31 décembre 2001 

Écart en chiffres 
(en pourcentage) 

CNUCED 2 – -2 (-100 %) 

CESAO – 1 +1 (+100 %) 

Haut Commissariat aux droits  
de l’homme 

– 1 +1 (+100 %) 

CEA – 1 +1 (+100 %) 

 Total 2 3 +1 (+33 %) 
 
 
 

  Tableau 4 
Personnel fourni à titre gracieux (type II) : nationalité et durée  
de service 
(Au 31 décembre 2001) 
 
 

Pays de nationalité Effectif Durée de service 

Espagne 1 Plus d’un an 

Nouvelle-Zélande 1 Un an 

Allemagne 1 Plus d’un an 

 Total 3  

 
 
 

  Tableau 5 
Fonctions exercées par le personnel fourni à titre gracieux (type II), 
par département ou bureau 
(Au 31 décembre 2001) 
 
 

 A. Commission économique et sociale pour l’Asie occidentale 
 
 

Pays de nationalité Fonctions Nombre de personnes 

Allemagne Hydrologue 1 

 Total  1 
 
 

 B. Commission économique pour l’Afrique 
 
 

Pays de nationalité Fonctions Nombre de personnes 

Espagne Économiste (santé) 1 

 Total  1 
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 C. Haut Commissariat aux droits de l’homme 
 
 

Pays de nationalité Fonctions Nombre de personnes 

Nouvelle-Zélande Juriste spécialiste des 
droits des populations 
autochtones 

1 

 Total  1 
 
 
 

  Tableau 6 
Effectif des départements ou bureaux dans lesquels du personnel fourni 
à titre gracieux (type II) exerce des fonctions 
(Au 31 décembre 2001) 
 
 

Département ou bureau 

Administrateurs 
et fonctionnaires 

de rang supérieur 

Agents des services 
généraux et des 

catégories 
apparentées Total 

Personnel 
fourni à titre 

gracieux 

Part du personnel 
fourni à titre 

gracieux dans 
l’effectif total 
(pourcentage) 

CEA 162 383 545 1 0,2 

CESAO 86 162 248 1 0,4 

Haut Commissariat 
aux droits de l’homme 93 65 158 1 0,6 

 
 


